
Séance d’Information aux 
copropriétaires de la Résidence 22/10/2025

IRVE
Infrastructure de Recharge Véhicules Electriques
dans les résidences de Parly 2

Résidence Parly 2



IRVE

• Mettre en place sur nos places de parking un réseau électrique complémentaire dédié à la recharge des véhicules 
électriques pour les résidents qui en formuleront la demande

• Solution collective

• Besoins actuels et futurs

• Pérenne

• Structurée

• Préservant l’harmonie de Parly 2

• Evitant tout raccordement non maîtrisé ou disparate

• Minimisant l’impact visuel sur nos voiries et espaces verts

Pourquoi un projet IRVE à Parly 2 ?
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Un facteur d’attractivité et de valorisation de Parly 2 (y compris pour ceux qui ne veulent pas de recharge aujourd’hui)



IRVEQuelques chiffres clés
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36 + 1
résidences + Garages G1

6000
Places de parking

4000
places extérieures

11%
de places à équiper dès que possible ou dans 2/3 ans

> 600
nombres de places à équiper

28
transformateurs existants

8
nouveaux transformateurs

10
km de câbles

60-272
places par résidence

3-32
nombres de places à équiper par résidence



IRVEQuelles solutions ?
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Investir et mettre en 
place l’infrastructure 

collective par la 
Copropriété : coûts et 
impacts inacceptables

Mettre en place une solution 
étendant le réseau public de 

distribution sur les parkings.

Chaque utilisateur choisit son 
fournisseur d’électricité et souscrit à 

un contrat de fourniture habituel

Recourir à un opérateur privé chargé de la 
mise en place de l’IRVE, de l’installation des 
bornes électriques, et de leur exploitation.

L’opérateur achète l’électricité en gros et la revend 
au détail à ses clients. 

Il en profite pour récupérer son investissement et 
facturer ses services



IRVEQuelle solution pour Parly 2 ?
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Parking
INTERIEUR

Parking
EXTERIEUR

Parking
INTERIEUR

Parking
EXTERIEUR

Faisabilité ★★★ Pas de proposition ★★★

Indépendance à un opérateur ★ ★ ★★★

Coûts d’installation / raccordement ★★★ Pas de proposition ★

Coûts d’utilisation (mensuel et €/kWh) ★★ Pas de proposition ★★★

Opérateur Privé

Extension du réseau public de distribution (ENEDIS) sur l’ensemble des parkings = solution adaptée à Parly 2



IRVEComment ? Transformateurs
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Puissance de transformation disponible (taille et 
nombre des transformateurs)
Capacité de raccordement des câbles dans les postes 
(nombre de « départs ») 



IRVEComment ? Équipement parking Sous-Sol

77

Chemin de câble (goulotte inversée) 
au plafond (partie commune) 

Exclusivement pour les box 
fermés et maintenus fermés

Tableautin + Borne

Box ouvert
Coffret + Borne

Box ouvert
« Tout en un »

POUR TOUS POUR CEUX QUI VEULENT UN EQUIPEMENT DE RECHARGE

Choix du copropriétaire : 
•Prise renforcée
•Borne 3,7 kW
•Borne 7,4 kW

Libre choix du modèle de borne



IRVEComment ? Équipement parking Extérieur
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POUR CEUX QUI VEULENT UN EQUIPEMENT DE RECHARGE

Modèle de Totem choisi par 
Parly 2 et imposé à tous les 

demandeurs
« Tout en un » 7,4 kW max

Travaux (tranchées pour les câbles) 
réalisés par ENEDIS, qui 

reconstituera ensuite l’enrobé (noir) 
sur le parking, et (rosissant) sur la 

voie de circulation
Place de parking pré-équipée avec 
un socle de fixation (33 cm x 45 cm 

x 10 cm de hauteur)

+ Tableaux de répartition (sur commun)

POUR TOUS

5 m x 2,45 m



IRVEPour quels coûts à venir ?
Copropriétaire voulant se raccorder et installer une borne Copropriétaire ne voulant 

pas de borne électrique
Travaux liés à l’infrastructure amont (ajout de transformateurs, 

augmentation de puissance)
Quote-Part des coûts d’infrastructure collective ENEDIS

Entre 451 € & 2248 € TTC
0 €

Travaux pour infrastructure IRVE collective en sous-sol de la 
résidence

Travaux pour infrastructure IRVE collective en extérieur de la 
résidence (tranchées, goudrons, mise en place de socles d’attente, 

réfection des voies,...)

Coût de raccordement individuel à l’infrastructure IRVE de la 
résidence

Montant forfaitaire (310€ si immédiat, 389€ ultérieur)

Entre 310 € & 389 € TTC
Achat & Installation de la borne de recharge (Dépendant Installateur 

IRVE) Entre 1000 € & 2000 € TTC
Travaux pour infrastructure IRVE collective en extérieur de la 

résidence - hors contrat ENEDIS 0 € (Pris en charge par FTO CSP)

Aides

Programme Advenir : 50% de coût matériel et installation de la borne de 
recharge plafonné à 600€ HT

-600 € HT
-0 €Crédit d’Impôt : 75% du coût d’installation de la borne de recharge,  plafonné 

à 500€ HT

-500 € HT

TOTAL Installation Entre 1800 € & 4700 € TTC
-1100 € HT 0 €

9COÛT D’UTILISATION = abonnement & consommation (lié au fournisseur)



IRVEExemple pour une résidence
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Sur base du 
recensement de 

12/2024

Étude de réalisation
- Géo-détection
- Tracé de principe des câbles
- Implantation des équipements
- Contraintes
- Chiffrage des coûts
- Montant de la quote-part
- Estimation de la subvention ADVENIR collectif 
- Délais

Préalable à une convention détaillée 
puis une offre de raccordement

Transformateur

Nombreux croisements « appartements - 
parkings » pour des résidences voisines



IRVERésolutions en AG et la suite ?
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La résidence sort du dispositif
Le droit à la prise s'applique immédiatement aux demandeurs individuels. Le retard inéluctable peut 
entrainer des surcoûts significatifs en cas de préemption par d'autres des capacités de puissance

Etude de 
réalisation 

technique et 
financière

Convention de 
raccordement détaillée 
et chiffrage du montant 

de la quote-
part qui sera demandée 
aux demandeurs d'un 

raccordement

Offre de 
raccordement 

définitive, minorée 
de la subvention 

collective partagée 
entre les

primo-demandeurs

Recensement des 
copropriétaires 

désireux de disposer 
immédiatement d'une 

dérivation
individuelle dans ces 
conditions de coût

Réalisation
(6 mois)

Acceptation 
de l’offre

1ère résolution 
Adhésion au projet 

présenté (ENEDIS)  ?
Décision de développer un nouveau réseau sous Maîtrise d’Ouvrage ENEDIS
Enclenchement des étapes suivantes

Détermination 
de l’ordre des 

résidences 
faisant parties 
du dispositif 
(2026 - 2027 - 

2028

• Disponibilité 
de puissance

• % intéressés
• risque de 

captation

2ème résolution
Mandat au CSS pour questionner les tracés et implantation, accorder des dérogations explicites (bornes sur pelouse), et 

valider l’offre sans une nouvelle AG

Consultation « Totem extérieur » standard Parly 2

Référencement / Recommandation « Installateur IRVE Parly 2 » Raccordement

Installation 
de la borne

Choix 
fournisseur 
d’électricité

Mise à jour Plans de Parking

Mise à jour règlement intérieur Parly 2 avec IRVE



IRVEEn résumé…
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